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Vous avez devant vous pour lecture «Entre 
nous», cette revue  vous apporte des infor-
mations quant à l’activité municipale mais 

également sur la vie associative de Saint-Roch. 
De nombreux sujets y sont traités alors n’hésitez 
pas à nous contacter pour des compléments d’in-
formations. 
Dans ce premier éditorial du mandat, je tenais 
simplement à vous faire part des 
principaux travaux programmés 
par l’équipe précédente. Ceux-ci 
ont été réalisés en 2014 avec la 
nouvelle équipe vers qui vous avez 
porté votre confiance en mars der-
nier et je vous en remercie.
Tout d’abord, les aménagements 
paysagers ont été réalisés par 
Bruno Palluau et Pascal Rutard. 
Ils ont fourni un travail qui a été 
récompensé par le Conseil Géné-
ral lors du concours des villages 
fleuris. Encore «Félicitations» à 
nos agents.
La Communauté de Communes et le Conseil Gé-
néral nous accompagnent financièrement pour 
augmenter le débit internet. Cet apport sera 
bientôt perceptible.
La réhabilitation de l’ancien vestiaire sportif en 
bibliothèque entre en phase de réalisation. Ce 
dossier devrait voir son terme au printemps pro-
chain pour permettre aux petits et aux grands de 

disposer d’un espace de plus de cent mètres car-
rés avec en prime, une borne internet. 
Le nouveau Plan Local d’Urbanisme (PLU) sera 
applicable sur la commune début 2015.
La mise en place des nouveaux rythmes scolaires 
est effective depuis le mois de septembre 2014 et 
donne satisfaction dans son ensemble. 
Le réseau d’assainissement collectif s’étend rue 

de la Gentilhommière pour un 
montant global de 156 452 € HT.
D’autre part, le nouveau boulan-
ger ouvrira sa boutique le 6 jan-
vier 2015.
Enfin, je vous rappelle que la 
commune de Saint-Roch dis-
pose d’un site internet que vous 
pouvez visiter sans modération 
sur www.saint-roch.fr
Vous pouvez, dès à présent, 
prendre connaissance des 
comptes-rendus des différentes 
commissions et associations qui 

ont œuvré tout au long de l’année pour améliorer 
le bien vivre ensemble à Saint-Roch.
Vous êtes tous conviés aux vœux du Maire qui au-
ront lieu le vendredi 23 janvier à 19h00 dans la 
Salle d’activités. 

Bonne lecture à toutes et à tous.
Alain ANCEAU
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Le Bulletin est en grande partie 
financé par les annonceurs. 
Qu’ils en soient remerciés.

Si vous désirez figurer  
dans le prochain «Entre nous», 
contacter la Commission Relations 
Publiques ou la Mairie : 
02 47 56 74 67

Tous transports,
      toutes distances...

Tél : 06.25. 37.92.97 / 02.47.96.75.75   
3 Domaine de l’aumônerie
37130 St Michel sur Loire

taxi.roxane@orange.fr

Communes de stationnement :
St Michel sur Loire - St Roch

E N E R G I E S  R E N O U V E L A B L E S

Thierry REAULT
42, rue des Brosses - St Roch

Tél./fax 02 47 29 39 30
port. 06 33 46 98 03

Auto École Saint Cyr

103, Av. de la République
37540 St Cyr sur Loire
02 47 54 01 69

Auto École Fondettes

38, rue Eugène Gouin   37230 Fondettes
02 47 42 14 61

L’ENVIE DE CONDUIRE

AM - AAC - Permis A et B

LE PERMIS EN TÊTE

Menuiserie intérieure
parquets, escaliers, 
bureaux, aménagements 
d’intérieur...
Menuiserie extérieure
bois, pvc, alu, fenêtres, 
volets, portes d’entrée, 
portes de garage, portails...J.Huard 

menuiserie
02 47 42 06 66

Qualibat, 4323 Menuiserie technicité supérieure, RGE

agencement d’intérieur

Z.A. les Terrages - 37390  Saint Roch

encart_dec2014_JH.indd   1 29/11/2014   16:48

14 rue Eugène Gouin - 37230 Fondettes (face à la Fontaine)
02 47 42 21 02 • 06 11 56 22 61 • www.coinnature.fr

Livraison 7J/7 à distance

Tonte • Coupe • Épilation
(pas de niche séchante)

TOUTES RACES

5, rue de la République (face à l’église) 37320 Fondettes

02 47 39 52 16   •  06 77 09 14 03

A : Mme Margot CHALOUAS
B : Mme Valérie COMPAIN
C : Mme Anne DESCHERES 
D : Mme Laure DESTOUCHES 
E : M. Michel HALOPE 
F : Mme Nicole JEUDI 
G : M. Joël PLUMÉ 
H : M. Eric MAKAGON
I : M. Jean SOHIER
J : Mme Sonia GAUBUSSEAU
K : M. Jean-Michel MARTIN DE MATOS
L : M. Alain ANCEAU
M : Mme Nathalie LEFEBVRE
N : M. Olivier CHASLES
O : M. Joël MARCHAND
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VIE DE LA COMMUNEVIE DE LA COMMUNE

Suite aux élections municipales,  
la liste «Vivre ensemble à Saint-Roch» est élue.

 maire :  M. Alain ANCEAU
 Adjoints : M. Joël MARCHAND
  Mme Nicole JEUDI
  M. Michel HALOPE

Conseillers municipaux : M. Joël PLUMÉ
  M. Jean SOHIER
  M. Eric MAKAGON
  M. Olivier CHASLES
  Mme Nathalie LEFEBVRE
  Mme Anne DESCHERES
  M. Jean-Michel MARTIN DE MATOS
  Mme Valérie COMPAIN
  Mme Sonia GAUBUSSEAU
  Mme Laure DESTOUCHES
  Mme Margot CHALOUAS

Finances
responsable : Alain ANCEAU
membres : tout le conseil municipal (vote du budget)

Urbanisme
responsable : Alain ANCEAU 
membres : Valérie COMPAIN, Sonia GAUBUSSEAU, Michel HA-
LOPÉ, Nathalie LEFEBVRE, Joël MARCHAND, Joël PLUMÉ
pour le plU : Tout le conseil municipal

bâtiments
responsable : Joël PLUMÉ
membres : Nathalie COMPAIN, Anne DESCHERES, Christian 
EDOUARD, Robert GAGNER, Michel HALOPÉ, Joël MARCHAND

Voirie
responsable : Michel HALOPÉ
membres : Olivier CHASLES, , Eric MAKAGON, Joël MAR-
CHAND, Jean-Michel MARTIN DE MATOS, Joël PLUMÉ, Thierry 
TRETON

enVironnement, espaces Verts, terrain des 
sports, cimetière 
responsable : Nicole JEUDI
membres : Olivier CHASLES, Nathalie LEFEBVRE, Jean-Michel 
MARTIN DE MATOS, Joël PLUMÉ, Jean SOHIER

commUnication, inFormation, loisirs et 
cUltUre 
responsable : Anne DESCHERES 
membres : Margot  CHALOUAS, Valérie  COMPAIN,  Sonia 
GAUBUSSEAU,  Ibtissam  GUILLORY, Jean‐Michel  MARTIN  
DE  MATOS,  Pierre NURY, Joël PLUME,  Jean  SOHIER, Mickaël 
THIREAU, Sylvie DELARUE

personnel commUnal et emploi 
responsable : Alain ANCEAU 
membres : Anne DESCHERES, Michel HALOPÉ, Eric MAKAGON, 
Jean-Michel MARTIN DE MATOS, Joël PLUMÉ, Jean SOHIER

eaU, assainissement, entretien des Fosses, 
bUsage 
responsable : Joël MARCHAND 
membres : Olivier CHASLES, Joël PLUMÉ

aFFaires scolaires
responsable : Alain ANCEAU
membres : Laure DESTOUCHES, Sonia GAUBUSSEAU, Nicole 
JEUDI

ELECTIONS MUNICIPALES
DU 23 MARS 

COMMISSIONS 

impôts directs 

Commissaires titulaires Commissaires suppléants

Alain Anceau Michel Halopé

Joël Marchand Eric Makagon

Nicole Jeudi Jean Sohier

Olivier Chasles Valérie Compain

Joël Plumé Laure Destouches

Sonia Gaubusseau Jean-Michel Martin de Matos

Christian Edouard Nathalie Lefebvre

Patrick Rolle Margot Chalouas

Michel Chaumin Daniel Lemaitre

appels d’oFFres 
responsable : Alain ANCEAU
membres : Michel HALOPÉ, Eric MAKAGON, Joël MARCHAND, 
Joël  PLUMÉ, Jean  SOHIER

ccas (centre commUnal d’action sociale) 
responsable : Alain ANCEAU
membres : Nicole JEUDI, Jean-Michel MARTIN DE MATOS, 
Olivier CHASLES, Margot CHALOUAS, Laure DESTOUCHES, 
Nathalie LEFBVRE, Eric MAKAGON

délégUés 
- sIAEp : Joël MARCHAND, Nicole JEUDI, Joël PLUMÉ
- sAtEsE : Joël MARCHAND, Michel HALOPÉ (suppléant)
- sIEIl : Joël MARCHAND, Joël MARCHAND (suppléant)
- CNAs : Jean-Michel MARTIN DE MATOS

Pour information, Bruno PALLUAU, employé communal est également A.S.V.P. Par 
conséquent, il est assermenté par la Préfecture. Ceci lui permet de faire appliquer 
la police du Maire (Constat, PV, amendes…).

La Municipalité rappelle que le stationnement des véhicules est interdit :
-  sur les trottoirs qui doivent être exclusivement réservés à la circulation piétonne 

et plus particulièrement aux poussettes. 
-  Sur le rond point du monument aux morts.
-  Sur la voie verte située rue de la Vallée
-  Rue Principale (en dehors des emplacements prévus)
Les contrevenants à cet article du code de la route, s’exposent à des sanctions.

Au concours des villes et village fleuris, Saint- 
Roch gagne, dans la catégorie des 1000 à 
3000 habitants, ses 3 premiers pétales.
Un seul pétale nous sépare de la première 
fleur ! En attendant, un grand bravo aux em-
ployés communaux en charge des espaces 
verts.

La commission environnement.

A.S.V.P. (agent de surveillance
de la voie publique)

ANDRÉ Matthiew 27.11.2013
AUGUSTO Hugo 02.12.2013
GALOPIN Matthieu 06.12.2013
CAVAGGION Marie 22.01.2014
DELAUNAY Mao 23.01.2014
REGOIN Mathilde 09.07.2014
LECHEVALLIER Eve 04.09.2014
THELLIEZ Maëlle 26.09.2014
BOITTIN Romane 09.10.2014
GUILLET Raphaël 13.10.2014
GRELLIER Anna 20.10.2014

MARIAGES
FOUCRÉ Olivier et GUÉRET Olivier 02.05.2014
PAGE Romain et DELAZZARI Cécile 10.05.2014
DAVID Christophe et MARIN Stéphanie 19.07.2014
CROSNIER Nicolas et BAILLOU Emilie 02.08.2014
FOUCHER Francis et TARDIF Marylène 23.08.2014
RONCIER Jean-Vincent et MÉRAULT Virginie 23.08.2014
LEGGERINI Jordan et DUDEFFEND Amélie 13.09.2014

COMMISSION 

eNvIRONNe-
MeNt

DÉCÈS
MILLARD Simone épouse 
PANNETIER 14.04.2014
DUBOIS Loïc 27.11.2014
MILON Edouard 17.12.2014

AVIS DE
NAISSANCES
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VIE DE LA COMMUNEVIE DE LA COMMUNE

COMMISSION vOIRIe
Réalisation des travaux voirie en 2014.

COMMISSION deS affaIReS SCOlaIReS
Le petit mot 

COMMISSION 
PeRSONNel 

Medaille d’honneur,
départs, arrivées

Suite à la décision du Ministre 
de l’Education Nationale de 
réformer les Rythmes sco-
laires, la commission des af-
faires scolaires de Saint-Roch 
s’est mobilisée afin de mettre 
en place les Temps d’Activités 
Périscolaires au sein de l’école 
Yvan Pommaux pour la rentrée 
2014-2015.
Ce travail difficile mais né-
cessaire pour que nos enfants 
puissent bénéficier de réelles 
activités, n’a pu se faire que 
grâce à des mamans béné-
voles* et dévouées au bien être 
de nos enfants.

Nous nous sommes donc atta-
chés particulièrement à ce que 
des activités diverses soient 
proposées : échecs, sports, ex-
pression théâtrale, arts plas-
tiques...
La commission aménage l’or-
ganisation des activités pour 
chaque période. En fonction 
des bilans des périodes pré-
cédentes, elle réajuste le fonc-
tionnement. Un règlement in-
térieur vient même d’être créé.
Une réunion d’information s’est 
déroulée le 2 octobre dernier 
afin d’expliquer aux parents 
l’organisation des activités, de 

rencontrer les intervenants et 
d’échanger tous ensemble sur 
ces changements occasionnés 
par les nouveaux rythmes sco-
laires.

A ce jour un bilan positif peut 
être fait au regard des retours 
que nous avons de la part 
de tous les interlocuteurs : 
l’école, les intervenants et 
surtout des enfants.

* Composition de la commis-
sion des affaires scolaires :

Laure Destouches : Présidente 
et Conseillère municipale
Nicole Jeudi : Membre et 
Adjointe au Maire
Sonia Gaubusseau : Membre 
et Conseillère Municipale

Membres bénévoles : Anto-
nella Augeul, Anne Cesari, 
Corinne Chasles, Ibtissam 
Guillory. 

Mesdames, Messieurs,
Les années se suivent, mais ne se ressemblent pas. L’année 2013 nous avions fait beaucoup d’investissements. Cette année, le budget 
voirie étant très réduit, nous n’avons pu faire, que quelques aménagements peu coûteux. Les seuls travaux de voirie importants, ont 
été faits par la CCGC soit : 1) Rue des Aubuis, du cimetière à la rue des Brosses.
 2) Chemin des Ruaux, en totalité.
Pour 2015 la compétence voirie, est prise en totalité par la Communauté de Communes de Gâtine et Choisilles. Nous aurons un budget 
pré-défini à l’avance, ce qui nous permettra, espérons le, de faire de belles réalisations, mais comme par le passé, toujours décidées 
par la commission voirie de la commune. Michel Halopé

Responsable Voirie

départs :
Nadège FONTENAY

Françoise NEVOIT >
Anita CLEMENT

Arrivées :
< Véronique THOMAS 
Magali BIGOT

COMMISSION SPORt
Sport à St Roch : un champion du monde  
sur les sentiers St Rochiens...
Le 5 octobre naissance du GOLDEN TRAIL de ST ROCH (course pédestre ouverte à tous avec au moins 80% de chemins). Cette course 
offrant 3 distances, débutants avec 7 km jusqu'aux plus confirmés 12 et 24 km, ce fut un grand succès avec 400 coureurs. Tous ont 

COMMISSION 
BatIMeNtS
Bibliothèque
La commission a travaillé sur un projet de réhabilitation de 
l’ancien vestiaire sportif, afin d’y installer la bibliothèque. 
Une extension, côté parking, permettra d’augmenter de 
moitié la surface actuelle du bâtiment. Coût estimé du 
projet : 155 000 € - Début des travaux : 6 janvier 2015. 

École
•  Afin de limiter l’éblouissement et la chaleur, des volets 

roulants extérieurs en aluminium ont été posés, avant 
la rentrée scolaire, sur les fenêtres de l’école orientées 
au sud-ouest.

•  Des vidéoprojecteurs et des tableaux blancs ont été po-
sés dans trois classes de l’école primaire afin que les 
élèves puissent travailler directement sur les images 
projetées.

La commission

COMMISSION 
RelatIONS 
PUBlIQUeS 

FETE DE LA MUSIQUE

La journée avait été belle et chaude, comme on peut l’es-
pérer d’un mois de Juin, et la soirée s’annonçait tout aussi 
agréable. Ce 21 Juin 2014 décidément, c’était un beau jour 
pour renouer avec la tradition de la fête de la musique à 
Saint-Roch. Nous avions bien un peu hésité, ne sachant s’il 
fallait vraiment remettre ça. Après tout, cela faisait plusieurs 
années que cette fête n’avait plus été organisée dans le vil-
lage, arguant qu’il y en avait  bien d’autres ailleurs dans les 
communes voisines, et qu’elle n’attirait pas beaucoup de 
monde, et qu’il ne ferait pas forcément beau, et que le terrain 
était lourd, et que, et que, et que… Bref, toutes des bonnes 
raisons pour laisser tomber. Cependant, c’était oublier l’en-
vie de renouer avec les bonnes traditions d’un petit groupe 
de volontaires, dont tous les membres votèrent sans hésiter 
et à l’unanimité l’organisation d’une petite fête de la musique 
bien à nous.
Au jour J, les choses se sont mises en place tout naturelle-
ment. Tout d’abord à la salle des fêtes, la belle prestation de 
la chorale «Roch en chœur», chaudement applaudie pour son 
nouveau programme. Et puis l’intervention hyper dynamique 
de l’association Zumba qui, sous la conduite de Salima, a 
su entraîner le public dans ses rythmes endiablés. Et enfin 
l’installation des tables et des bancs dans l’herbe autour du 
gymnase, le montage d’un barnum pour abriter la sono, et 
le démarrage du barbecue. Le camion de Touraine Rondeau 
s’est installé pour assurer la restauration sur place et nous 
préparer des crêpes; les visiteurs sont arrivés et se sont as-
sis, tout en discutant du beau temps. Apéritif, fumée lourde 
dans le soir tiède, musique, l’ambiance était là sans qu’on 
s’en rende compte. Lady Kaylani, la chanteuse invitée par les 
organisateurs, nous a tous emportés avec de belles interpré-
tations bien enlevées, relayée par quelques uns de ses amis 
venus l’accompagner. On s‘est passé le micro et les specta-
teurs ont applaudi; c’était à la fois serein et gai, comme dans 
une réunion de famille. Quand la nuit est tombée, on a allumé 
un feu de palettes qui a brûlé pendant une bonne vingtaine de 
minutes, à la grande joie des enfants qui couraient en tous 
sens.  Et puis on a dansé et bien rigolé jusque tard dans la 
nuit. Difficile de terminer une soirée si bien commencée. 
C’est sûr en 2015 on remet ça, ce sera le 20 Juin, et on espère 
bien accueillir encore plus de monde. Merci aux associations 
et aux membres de l’équipe communale qui ont participé à la 
préparation de la fête de la musique et contribué à sa réus-
site. Une bien belle ambiance de village comme on les aime !

médaille d’honneur 
du travail :
< Laurence COLAS

apprécié les différents parcours qui ont mis en valeur le patri-
moine naturel de notre belle commune. A noter la victoire sur le 
grand parcours de Laurent Brochard dernier français champion 
du monde cycliste. Merci à tous les participants et encore bravo 
à vous du premier au dernier, l'asso Trektoursendurance et la 
municipalité vous donnent rendez-vous le 4 octobre 2015 pour la 
2e édition du GOLDEN TRAIL.

le départ de françoise Nevoit,
remplacée par Véronique thomas 

à l’accueil mairie.

  + 
La médaille 
de Annick Marchand 
(30 ans) de bons services, 
comme «ATSEM» à l’école.

FETE DE LA MUSIQUE
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INFORMATIONS PRATIQUESVIE DE LA COMMUNE

INFORMATIONS PRATIQUES

La Municipalité invite toutes les personnes et les familles arrivées depuis 
peu sur la commune, à se faire connaître au secrétariat de la Mairie. Des 
renseignements pratiques vous seront communiqués pour organiser vos 
démarches et faciliter votre installation.

Si vous avez un essaim d’abeilles qui s’installe chez vous, 
téléphonez à Monsieur Pierre LAGUIDE, apiculteur, 
au 02 47 56 60 95, ou Monsieur Jean SOHIER au 06 76 50 
53 15. L’un ou l’autre viendra les prendre gratuitement, 
en gardant les abeilles vivantes. Les essaims péren-
nisent l’espèce des abeilles. Protégez-les !!
Par ailleurs, merci de signaler à la Mairie tout nid de 
guêpes ou de frelons que vous voyez sur la voie publique.   

Pour ceux qui sont situés dans une propriété privée, la destruction est à la charge du 
propriétaire.

Comment reconnaître le frelon asia-
tique (Vespa Velutina) et comment le 
distinguer du frelon européen (Vespa 
Crabro) ? Vu de près, le frelon asia-
tique a l’abdomen noir avec une large 
bande orangée, les extrémités des 
pattes sont de couleur jaune et la 
face est orangée. Le frelon européen 
a l’abdomen jaune rayé de noir, les 
pattes sont brunes et la face jaune. 
Quand on l’aperçoit en vol, le fre-
lon asiatique est de couleur sombre 
alors que l’européen paraît jaune.

Nous vous rappelons que vous pouvez retrouver toutes les informations concernant la Communauté de Communes (animations jeu-
nesse, collecte des déchets ménagers, Relais Assistantes Maternelles, agenda culturel, horaires des déchetteries, calendrier des 
asso, marchés publics…) et des autres communes de la Communauté de Communes sur le site : www.gatine-choisilles.org.

Comme chaque année, un repas a été offert aux Aînés, 
âgés de 75 ans et plus, par le Centre Communal d’Ac-
tion sociale (CCAs), le 7 décembre 2014. le repas a eu 
lieu au restaurant «Bleu d’Armor» de saint-roch.

CCaS
Le rendez-vous annuel  
des Aînés

NOUveaUx
aRRIvaNtS 

leS eSSaIMS d’aBeIlleS leS
fRelONS 
JaUNeS 

leS SIteS INteRNet de la Communauté 
de Communes Gâtine et Choisilles et de Saint-Roch 

CEREMONIE 
DES VŒUX  

Le Maire présentera ses vœux 
aux habitants de Saint-Roch 

le vendredi 23 janvier 2015 
à 19 heures 

à la salle d’Activités.

Et désormais vous avez également 
le site de votre commune, réalisé 
grâcieusement par Antoine AN-
CEAU : www.saint-roch.fr qui vous 
permettra de naviguer entre les 
comptes-rendus du Conseil munici-
pal, les infos pratiques mais égale-
ment bon nombre d’informations sur 
les associations. A ce propos, nous 
faisons un appel aux associations ! 
si vous souhaitez faire paraître des 
informations concernant votre as-
sociation (informations générales 
ou manifestations) sur ce site, en-
voyez tous les éléments à la mairie  
mairie.saintroch37@orange.fr

www.saint-roch.fr

D E  L A  TO U R A I N E
E T  D U  P O I TO U
www.ca-tourainepoitou.fr

FONDETTES - 4 rue Noël Carlotti
LUYNES - 21 rue de la Fontaine

Tél. : 098 098 24 24

2 agences 
à votre
service

Dans les trois mois qui suivent leur 16e anniversaire, tous les 
jeunes français, garçons et filles, doivent se faire recenser à la 
mairie de leur domicile ou au consulat s’ils résident à l’étranger. 

Cette démarche obligatoire s’insère dans le parcours de citoyen-
neté qui comprend outre le recensement, l’enseignement de dé-
fense et la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). Le recensement 
facilite l’inscription sur les listes électorales et permet d’effec-
tuer la Journée Défense et Citoyenneté. Cette journée donne lieu 

à la délivrance d’un certificat qui est exigé pour se présenter aux 
concours et examens organisés par les autorités publiques (per-
mis de conduire, baccalauréat, inscription en faculté…).

pour tout renseignement veuillez contacter l’accueil de la mai-
rie ou le Centre du service national d’ANgErs (02.44.01.20.50 
ou 20.60) 
mail : csn-angers.jdc.fct@intradef.gouv.fr

le ReCeNSeMeNt
et la journée défense et citoyenneté

1) Vous n’êtes pas sans savoir que les 
aboiements répétés de votre compagnon, 
sont une nuisance pour la tranquillité de 
vos voisins. Il existe maintenant des col-
liers anti-aboiement très efficaces, pen-
sez-y !!!
2) Nous vous demandons de tenir en laisse 
votre compagnon lors des sorties, y com-

pris sur la voie Romaine et les chemins 
pédestres.
3) Lors de ces sorties, nous vous deman-
dons de bien vouloir ramasser ce que votre 
chien laisse derrière lui. Ce qui évitera bien 
des désagréments aux promeneurs. 
Malheureusement, malgré nos recom-
mandations, nous sommes sans cesse in-

terpelés sur tous ces sujets de méconten-
tement qui nuisent à la bonne entente et 
à l’harmonie dans notre commune. Nous 
vous demandons d’être vigilants et atten-
tifs aux autres. 
Merci de votre participation, pour bien 
vivre ensemble.

INfORMatIONS aUx PROPRIétaIReS
de ChIeNS
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INFORMATIONS PRATIQUES

Il est rappelé que les déchets 
verts peuvent être déposés dans 
une benne placée à proximité du 
local technetiquel. Ce site est 
accessible uniquement aux habi-
tants de Saint-Roch. Il est essen-
tiellement réservé aux déchets 
issus de la tonte des pelouses et de la taille des haies, EN AUCUN CAS 
AUX TRONCS D’ARBRES ET ENCORE MOINS AUX SACS PLASTIQUES.

Si vous avez un problème 
de voisinage, vous pouvez 
contacter le conciliateur de 
justice sur le canton de  
Neuillé-Pont-Pierre :  
Mme BARBIER-BATARD 
Françoise. Tél 06.63.04.63.29
Permanence les 2e et 4e mardi 
de chaque mois de 15 h 45 à 
17 h 00 à la mairie de Neuillé-
Pont-Pierre.
Il est conseillé de prendre 
RDV avant de se rendre à la 
permanence.

mIX’stYlECoIff’
Installée 32 rue principale à St-Roch (02 47 48 04 05), Marion vous 
accueille, avec ou sans RDV :
-  du mardi au jeudi de 9h à 12h et e 14h à 19h
-  le vendredi de 9h à 19h30 
- et le samedi de 8h à 16h.
En plus de ses talents de coiffeuse coloriste, Marion vous propo-
sera toute une gamme de bijoux, sacs et accessoires. Mesdames, 
vous pourrez ainsi vous faire plaisir.

Taille des arbustes et haies en limite séparative des clôtures
Vous devez absolument respecter la règle des deux mètres.
Une distance de 2 m minimum de la ligne séparatrice pour les arbres (dits de hautes tiges) destinés à 
dépasser 2 m de hauteur. Une distance minimale de 0.50 m, de la limite séparatrice pour les planta-
tions (dites de basses tiges) ne dépassant pas 2 m. Retenez également que le propriétaire d’un arbre 
ou d’un arbuste dont les branches dépassent les limites séparatives est tenu de les couper.

Il n’est pas inutile de rappeler à l’ensemble des habitants de 
Saint-Roch que l’utilisation des appareils de jardinage et de bri-
colage (tondeuse, motoculteur, tronçonneuse, nettoyeur haute 
pression…) est autorisée par arrêté préfectoral du 29/12/95 uni-
quement aux horaires suivants 
• Lundi au vendredi : de 08h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
• Samedi : de 09h00 à 12h et de 15h00 à 19h00
• Dimanche et jours fériés : de 10h00 à 12h
Quant aux scooters et autres engins à moteur, merci de respecter 
le calme et le repos des résidents.

Il est rappelé que le brûlage des déchets, y compris les déchets 
verts des jardins des particuliers est formellement interdit. Ceux-
ci doivent être portés à la déchetterie (titre IV du règlement sani-
taire départemental, article L 541-2 du code de l’environnement 
et arrêté préfectoral du 1er juillet 2005).
Nous rappelons à tous qu’il est formellement interdit de circu-
ler sur la voie romaine avec un véhicule à moteur (moto, quad, 
scooter, voiture…). merci de respecter l’environnement et 
les règles de civilité vis-à-vis de vos voisins. 

lundi au vendredi de 08h30 à 16h30
samedi de 10h00 à 17h00
Il est rappelé que les dépôts de gravats sont interdits.
si ces recommandations ne sont pas respectées, cette 
benne risque purement et simplement de disparaître
la benne est fermée 
pendant tous les ponts 
et les jours fériés.

leS deChetS veRtS

NOUvelleS vItRINeS à SaINt-ROCh PROBleMe
de
vOISINage

NUISaNCeS SONOReS/NUISaNCeS OdO-
RaNteS/CIRCUlatION SUR leS CheMINS

Horaires d’accès à cette benne :

LES ASSOCIATIONS COMMUNIQUENT

Comme chaque année, l’Amicale des retraités de saint-roch 
organise une sortie de détente autour d’un étang situé sur la 
Commune de rochecorbon.
Le matin, avant le lever du soleil, quelques pêcheurs courageux 
s’installent autour de l’étang, suivi d’un petit déjeuner pour les 
réconforter.
Vers 11h30, nous installons les tables pour l’apéritif à 12h suivi 
d’un copieux pique-nique préparé par Madeleine.
Après le déjeuner, les joueurs de belote s’installent, les joueurs 
de boules s’acharnent sur le cochonnet. Quelques personnes 

partent pour une petite marche digestive. D’autres font seule-
ment une petite sieste.
En fin d’après-midi, vers 19h, nous prévoyons un petit diner pour 
terminer les restes, ensuite le rangement s’effectue rapidement 
avec l’aide de tous les participants.
Le soleil a été présent, nous espérons que les participants ont 
passé une agréable journée de détente.
L’Amicale vous remercie de votre présence ; elle espère renouve-
ler cette journée l’année prochaine.

Suite à l’assemblée générale du 22 sep-
tembre 2014, un nouveau bureau a été élu 
pour faire fonctionner l’association des pa-

rents d’élèves (APE) et l’association classe 
découverte. 15 membres dynamiques 
composent donc cette nouvelle équipe. 
Depuis le début de l’année scolaire, de 
nombreuses manifestations ont été pro-
posées aux enfants, aux parents d’élèves 
mais aussi aux habitants de Saint-Roch et 
des communes avoisinantes : ventes de 
brioches, photos individuelles, vente de 
sapins et chocolats de Noël ...
Une manifestation reste aussi à retenir, le 
marché de Noël de Saint-Roch le 28 no-
vembre 2014. Un excellent moment convi-
vial qui s’est passé en famille ou entre amis 

pour plonger dans l’ambiance de Noël. 

Dans les mois à venir, d’autres manifes-
tations seront proposées : vente de pizza, 
loto le 21 mars 2015...
Pour rappel, les bénéfices de toutes 
ces actions serviront intégralement aux 
voyages en classe découverte des enfants 
de l’école Yvan Pommaux, qui sont, cette 
année, tous concernés par cette belle et 
inoubliable expérience. 
contact APE-Classe découverte : Antonel-
la Augeul - 06.73.34.71.13

aMICale deS RetRaItéS

aPe : ClaSSe déCOUveRte

fORUM deS 
aSSOCIatIONS

Boulangerie r.g.
Après un mois de travaux , Gaelle et Romain sont heureux de vous accueillir chaleu-
reusement à partir du 6 janvier 2015 dans une boulangerie entièrement refaite et re-
pensée. Vous pourrez y découvrir une multitude de gourmandises entièrement faites 
maison, du bon pain chaud ainsi qu’une nouveauté : 
un coin épicerie qui vous permettra de découvrir 
des produits entièrement artisanaux. Pour 
les plus pressés, n’hésitez pas à faire vos 
curieux en découvrant la page Facebook  
« rgboulangerie ». Ils seront heureux 
de vous retrouver dès la rentrée du 
mardi au samedi de 7h à 13h15 et de 
15h30 à 19h30, le dimanche de 7h à 
13h15. Vous pouvez les contacter dès 
à présent au 02.47.43.32.89 ou par 
mail à rgboulangerie@hotmail.com 
pour plus de renseignements.

!

Le forum s’est déroulé dans la salle d’activité, le samedi 6 
septembre 2014 de 9h30 à midi. Les associations présentes 
ont été ravies de se rencontrer et de pouvoir discuter entre 
elles devant un café d’accueil. La municipalité a également 
offert un apéritif à midi. L’ensemble a, semble-t-il, été fort ap-
précié. Malheureusement, encore une fois, la fréquentation a 
été très décevante.
La commission communication a toutefois décidé de retenter 
un nouveau forum l’an prochain. Il se déroulera le samedi matin  
5 septembre 2015 dans la salle du Conseil Municipal à la Mairie. 
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Les années se suivent et se ressemblent du côté de l’Association 
Sportive de Saint-Roch. Mais c’est bien le côté positif de l’adage 
qu’il faut lire car après une saison 2013/2014 riche en bons mo-
ments et en résultats encourageants, la nouvelle saison est re-
partie sur des bases identiques. 
Les deux équipes, versées dans les deux meilleures poules du 
département au regard de leurs résultats l’an passé, ont en effet 
été reconduites pour cette nouvelle saison avec une volonté in-
tacte. Sans oublier la campagne de coupe d’Indre-et-Loire, fruc-
tueuse l’an passé car l’AS Saint-Roch a remporté la finale l’année 
dernière. 
La formule, pour sa part, demeure inchangée : 2 matches se dé-
roulent chaque semaine (mais jamais le week-end !), en auto-ar-
bitrage, dans la bonne humeur et avec une franche atmosphère 
de camaraderie.
Les deux équipes opposées sur le terrain se retrouvent par la 
suite autour d’une même table pour refaire le match, mais aussi 
pour un repas souvent bien mérité.

L’école de foot en association avec Pernay reprend pour la deu-
xième année avec de nouveaux jeunes de Saint-Roch. En effet une 
dizaine de jeunes en catégorie U9/U11/U13 représentent la ville 
de Saint-Roch dans le département. Un lien avec Pernay s’est for-
tement développé avec la présence de Samir éducateur/joueur 
de St Roch. Des entraînements et des rencontres le samedi sont 
programmés pour cette saison 2014-2015.
De nouveaux joueurs viennent en parallèle gonfler, au fil des an-
nées, les rangs de l’AS Saint-Roch. Les portes sont toujours ou-
vertes alors quels que soient votre niveau et votre âge, n’hésitez 
pas à nous rejoindre, même en cours d’année. 
Et dernière information exclusive : un couscous va être organisé 
le 31 janvier 2015 et un tournoi de foot est en projet.

pour tout renseignement, n’hésitez pas à contacter :
Joël plumé (02.47.56.75.82, 06.25.52.42.42 – plumejoel37@wanadoo.fr)
mickael thireau (06.61.24.36.08 – michael.thireau@orange.fr)
ou françois Chartier (06.74.11.48.13 – francoischartier@free.fr)
ou Jérôme montharu (02 47 49 73 69 - jecomo@orange.fr)

L’association Au-delà de l’Art vient de fêter 
sa première année d’existence.
Bien que très peu, voire pas connue par les 
rochiennes et les rochiens, ses membres 
n’ont pourtant pas ménagé leurs efforts 
pour aller au-devant des habitants de la 
commune où ils ont élu le domicile de leur 
association artistique : exposition dans la 
salle d’activités de Saint-Roch les 23 et 24 
novembre 2013, ainsi que les 5 et 6 avril 
2014, et du 18 au 22 avril (dans le cadre 
de l’assemblée de Pâques) ; un de ses ar-
tistes « Atem-Ra » (photographie intuitive) 
a également tenu un stand le 22 avril sur le 
site de la brocante organisée par le comité 

des fêtes. Les œuvres des artistes (écri-
ture, photographie intuitive) ont aussi été 
exposés en dehors de Saint-Roch : les 22 
et 23 février 2014 à La Membrolle, à l’oc-
casion du 7e open international d’échecs ;  
les 10 et 11 mai 2014 dans la salle des 
mariages de la mairie de La Membrolle ; 
du 12 au 28 mai 2014 dans la galerie du 
centre communal Léo-Lagrange de Tours-
Nord ; le 31 mai 2014 dans le cadre du sa-
lon des créateurs « L’art’isse des liens »,  
organisé dans la salle polyvalente des 
Halles à Tours ; et plus récemment du 11 
au 19 aout 2014, Au-delà de l’Art a organi-
sé une exposition dans la galerie Citadine 
du Centre d’Art de la cité Internationale 
d’Auroville, située près de Pondichéry, en 
Inde du Sud.

Concernant les ouvrages publiés par les 
écrivains de l’association, citons « sur les 
sentiers solaires » de Paul-Vincent (do-
micilé à Auroville) et « l’enfant du soleil » 

association Sportive de Saint-Roch (football 
et raquettes)

aU-dela de l’aRt 

Activités de la bibliothèque :
Prêt de trois livres maximum pour une pé-
riode de trois semaines pour un abonne-
ment annuel de 10 euros à partir de 18 ans 
et de 5 euros par enfant.
Patricia Aubriot, la bibliothécaire reçoit 
le mercredi matin en période scolaire les 
enfants gardés par les assistantes ma-
ternelles et les enchante autour de diffé-
rentes activités comme le raconte-tapis.
Le café littéraire réunit plusieurs fois par 
an des lecteurs pour échanger et partager 
sur leurs lectures.

Animation phare de l’année
Saint-Roch a reçu le festival des Conteurs 
en Touraine le 29 octobre 2014 à la salle 
des fêtes, Jean-Marc Derouen et Gwé-
nael Kerleo, harpistes, nous ont présenté 
«CHEMINS DE FEMMES», un spectacle de 
récits et de contes oscillants entre poésie 
et violence.
Un moment magique !

Spectacle gratuit proposé par le conseil 
général et la municipalité de Saint-Roch.
la bibliothèque sera encore en 2015 
pleine de projets... A découvrir…
Ainsi, notre équipe est toujours à la re-
cherche de bénévoles, n’hésitez pas à 
nous contacter !

dernières activités :
Rencontre avec Barbara Constantine en 
mars 2014. Une quarantaine de lecteurs 
des romans de Mme Constantine se sont 
réunis dans la salle des fêtes de Saint-
Roch pour échanger sur les œuvres de 
cette fameuse auteure. Animation en juin à 
la bibliothèque autour d’un thème central: 
le recyclage. Les enfants ont été sensibili-
sés par les bénévoles sur le bien-fondé du 
recyclage à travers des activités ludiques.
HorAIrEs d’oUVErtUrE :
Mardi de 16h30 à 18h00
(fermeture pendant les vacances sco-
laires).

BIBlIOthÈQUe
Les petits lecteurs réunis au bibliogoûter  
final de juin 2014

Mercredi de 10h à12h00 et de 14h00 à 
17h00 vendredi de 16h30 à 18h30

de la Saint-cyroise Pascale-Marie, publiés 
par les éditions EDILIVRE.

Rendez-vous aussi sur le site de la com-
mune de Saint-Roch : www.saint-roch.fr/
au-dela-de-lart
Concernant cette nouvelle année d’exis-
tence qui débute, Au-delà de l’Art, qui 
compte à ce jour 9 membres, dont 3 ar-
tistes, veut développer et diversifier les 
moyens de promotion des œuvres pro-
duites et multiplier les lieux d’exposition. 
Quelques projets sont notamment arrêtés 
à ce jour : le 7 décembre lors du marché 
artisanal dans la salle Cosélia de Mettray, 
du 24 mars au 9 avril 2015 au sein de la 
médiathèque d’Esvres-sur-Indre, les 2 et 
3 mai dans la salle culturelle de Neuillé-
Pont-Pierre.
Aucune exposition n’est encore program-
mée sur la commune de Saint-Roch.

Contact : françois Baudouin 
(président de l’association) 
au 0609743263. 
Courriel : audeladelart@laposte.net

(Association loi 1901)
1, rue Principale 37390 ST ROCH 
02.47.56.62.78
Mail : dliredelire@orange.fr 

Composition du bureau :
Mme Rochereau (présidente), 
Mme Breton (vice-présidente), 
Mme Lhuissier (trésorière), 
Mme Guillory (secrétaire).

grands remerciements aux bénévoles : 
Mme Chasles, Mme Delaval, 
Mme Peraudeau, Mme Poligné, 
Mme Bigot, Mme Rochereau, 
Mme Faribault-Treton et Mr Grelewiez.
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COMITÉ DES FÊTES 
Le salon des vins de France

A propos
du Comité des fêtes
de Saint-Roch

Les prochaines
manifestations
du Comité des fêtes 

La 13e marche du salon des vins

ROCh eN ChœUR

gYM tONIC

La chorale de Saint-Roch, « Roch en 
Chœur », créée en 2011 poursuit son che-
min malgré un changement inattendu de 
chef de chœur au printemps 2014. Elle 
est retombée sur ses pieds grâce à l’ar-
rivée de Brice Modard, diplômé du CFMI 
(Centre de Formation des Musiciens In-
tervenants), joueur de violon, membre 
du chœur vocal MIKROKOSMOS. Il est 
le nouveau chef de chœur pour l’année 
2014-2015.

Il lui a été demandé de conserver le style 
« musique du monde » dans le nouveau 
répertoire qui sera étudié cette année. Il 
l’enrichira de ses choix personnels.

L’effectif de la chorale se maintient autour 
de 40 choristes ; nous avons la chance 
d’avoir un pupitre d’hommes (ténor, 
basses) étoffé ce qui donne du corps au 
chœur ! Mais nous recrutons toute per-
sonne ayant envie de nous retrouver, à 
tout moment de l’année.

L’ambiance qui règne au sein de la chorale 
est studieuse mais sait aussi être convi-
viale autour de moments festifs tels que 
la galette des Rois, le repas de fin d’année 
et autres occasions. 

Les répétitions se déroulent le jeudi de 
19h15 à 21h15 à l’école de Saint-Roch.

Parmi les projets, Roch en Chœur ira à la 
rencontre des habitants de St-Roch lors 
des vœux du maire en Janvier 2015 et le 
20 juin lors de la Fête de la Musique. Des  
échanges avec 2 autres chorales sont pré-
vus.

Ces moments de partage très enrichis-
sants aussi bien amicalement  que mu-
sicalement sont très appréciés des cho-
ristes.

Contactez nous, auprès de Florence  
Perreau, présidente de l’association : 
06 99 85 51 40 ou envoyer un mail à : 
florence.perreau@laposte.net

Le salon des vins de France créé en 2000 
par le Comité des fêtes est devenu un 
salon de qualité, réputé et apprécié dans 
l’agglomération Nord-Ouest et TOURS.

Pour sa 15e édition, les 15 et 16 novembre 
dernier dans le plateau sportif couvert, il 
a encore tenu ses promesses, avec une 
plus grande affluence de visiteurs et de 
clients, et certains exposants ont connu 
la rupture de stock.

C’était l’occasion de découvrir les di-
verses saveurs des vins de France, par-
fois méconnues, de discuter et d’ap-
prendre auprès des viticulteurs, et 
surtout, d’acheter les vins que l’on a pu 
goûter et apprécier, contrairement aux 
foires aux vins où l’on ne peut se fier 
qu’aux étiquettes ou à la faconde du ven-
deur. Il y avait aussi quelques stands de 
gastronomie, que le Comité des fêtes en-
visage d’étoffer l’année prochaine afin de 
proposer un salon des vins et de la gas-
tronomie.

Le salon des vins de Saint-Roch, c’est 
aussi sa traditionnelle choucroute du 
dimanche midi : préparée par Vincent et 
Sonia et leur équipe du restaurant BLEU 
D’ARMOR, elle a rassasié plus de 200 
convives (Elle n’est plus annoncée car, 
maintenant très connue des habitués du 
salon et des randonneurs, elle n’est plus 
servie que sur réservation avant le salon 
auprès du Président du Comité des fêtes).

A noter que la réussite de cette manifes-
tation est due aussi pour une bonne part à 
l’assistance gracieuse de notre municipa-
lité qui a pris à sa charge les photocopies 
de nos affiches et nous a permis d’utili-
ser le plateau sportif, à l’aide cordiale de 
Bruno et de Pascal, et au dévouement de 
Joël pour l’installation électrique.

L’une des plus anciennes « sociétés »  
du village, le Comité des Fêtes de 
Saint-Roch (C.F.S.R.) est une associa-
tion de type 1901 déclarée. Il s’auto-
finance (pas de subvention) et a pour 
vocation première de perpétuer la fête 
annuelle du village : l’ « ASSEMBLEE »  
de Pâques.
Au fil des ans, ses bénévoles ont élargi 
le champ de leur prestations d’anima-
tion en organisant des concours de be-
lote, puis des lotos, des voyages tou-
ristiques en province et à l’étranger, 
un salon des vins et des randonnées. 
Et, le saviez-vous ? Le Comité des 
fêtes, c’est aussi, pour vos fêtes de 
famille, la location de son matériel : 
barnums, tables et bancs, vaisselle et 
couverts, sono, grill, friteuse, etc. …
Pour devenir membre ou aider le Co-
mité des fêtes lors des ses manifes-
tations, contactez le Président Jacky 
Leroux (02.47.40.96.29) ou l’un des 
membres actifs.

  loto 
les 13 février, 03 avril et 09 octobre 
2015 ;

Concours de belote  
le 04 avril 2015 ;

Brocante  
le 05 avril 2015 avec animations  
sur podium ;

fête foraine  
du 03 au 06 avril 2015 ;

randonnée inter comités des fêtes  
le 31 mai 2015 ;

Voyage d’un week-end  
au printemps ; 
Voyage d’une semaine à l’étranger,  
à l’automne ;

16e salon des vins  
les 21 et 22 novembre 2015 ;

14e marche du salon des vins  
le 22 novembre 2015

Ce dimanche matin du 16 novembre der-
nier, ils étaient beaucoup moins nom-
breux que l’an passé à s’être levé tôt 
pour participer dès l’aube à la 13e Marche 
du salon des vins : c’était le déluge, et 
seule une soixantaine de randonneurs  
« purs et durs » a osé affronter la météo 
automnale.
Cette randonnée pédestre était organisée 
par le Comité des fêtes de Saint-Roch, 
avec le support technique des « ARQUE-
LEUX », l’association de randonneurs de 
La-Membrolle-sur-Choisille qui a balisé 
le circuit. Elle comportait, au choix, un 
circuit balisé en boucle de 18 km, ou un 
de 10 km accompagné.

A l’arrivée, un vin d’honneur offert par la 
municipalité et une tombola les atten-
daient dans le plateau sportif, en pré-
sence de Joël Marchand, notre 1er adjoint, 
de Pierre Dupont (Président des Arque-
leux) et de Jacky LEROUX (Président du 
Comité des fêtes).
Et comme de coutume après l’effort, le 
réconfort : les randonneurs purent dé-
jeuner sur place et apprécier la copieuse 
choucroute du BLEU D’ARMOR, puis 
visiter le salon des vins en dégustant 
quelques uns des nombreux crus propo-
sés (avec modération, bien sûr, comme il 
se doit).

Restaurant Pizzeria
pizzas à emporter

02 47 56 74 37
4, rue principale - 37390 St Roch

Midi : formule à partir de 10,90 €
Soir & week end à la carte

Crèperie Bar

VENEz BoUgEr, VoUs dEpENsEr Et VoUs mUsClEr à lA 
sAllE d’ACtIVItés toUs lEs JEUdIs dE 19 H 15 à 20 H 15
Le dynamisme de Nathalie, notre coach, vous assurera toute 
satisfaction. Au programme : renforcement musculaire : abdos, 
cuisses, fessiers, cardio, steps, stretching... avec ou sans ma-
tériel ( poids, élastibande,bâtons, corde à sauter, ballons, glis-
seurs et autres nouveautés),
Après l’effort, le réconfort avec la relaxation pour un petit mo-
ment de détente. Le tout, dans une ambiance chaleureuse et 
conviviale. Alors venez nombreux et nombreuses.
Depuis quelques années maintenant, nous récompensons les 
plus assidues. BrAVo à elles et BrAVo à toutes.
Nous vous y attendons, venez relever le défi...
TARIF : 100,00 EUROS l’année avec certificat médical obligatoire 
(licence EPGV incluse dans le tarif)

CoNtACts : 
Nathalie TORTAY(coach) (02.47.55.91.03)      
Isabelle LEBRETON (secrétaire) (06.80.70.00.40)
ysabellelebreton@sfr.fr
Pascale COGNAULT(trésorière) (02.47.56.59.18)
lespascaux3@orange.fr  
Valérie DANJOU(présidente) (06.32.97.60.05)
vfbodindanjou@wanadoo.fr 

Fournisseur local d’énergie
I  www.soregies.fr 
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LES ASSOCIATIONS COMMUNIQUENTLES ASSOCIATIONS COMMUNIQUENT

TEMPS DANSE
Découvrez les danses en ligne et les danses à 2

ZUMBa

TOURAINE BIkERS BAND

Vous avez envie de vous faire plaisir chaque 
semaine en dansant seul(e), à deux ou en 
groupe sur des airs variés et actuels :  
Temps danse regroupe des personnes de 
tous âges et de niveaux de danse diffé-
rents. Les adhérents se retrouvent pour 
pratiquer les danses à 2 (Rock Chacha 
Samba Valse Tango etc.) et/ou les danses 
en ligne (Madison Country Disco Charles-
ton Salsa etc.) Les chorégraphies sont 
adaptées pour chaque niveau de danseur 

et le rythme de la saison est sous le signe 
de la détente et du loisir. 
dErNIèrEs INsCrIptIoNs…  
Il Est ENCorE tEmps !
Horaires pour les débutants :
Les lundi à 19h00 salle des fêtes de St 
Roch : Practice (entrainement) Danses en 
ligne & danses à deux : tous niveaux.
Les mercredis à 18h45 Danses en Ligne :  
le Madison, le Country, le Disco, la Salsa,  
le Charleston, le Twist, le Zouk love, le 

Chacha, la danse Irlandaise, la Tarentelle, 
Michael Jackson…
Les jeudis à 18h45 Danses à deux : le Rock, 
le Chacha, la Samba, le Tango, la Valse et 
autres danses à 2…

renseignements :  
Françoise 02 47 42 05 25,  
Bernard 02 47 55 50 63,  
Daniel 02 47 55 65 56   
http://tempsdanse.perso.sfr.fr

présENtAtIoN
Le but de l’association Zumba c’est d’asso-
cier le fitness à la sensualité de plusieurs 
danses latines telles que la salsa, cumbia, 
merengue, reggeaton... C’est une association 
très dynamique et conviviale accompagnée 
par notre coach, Salima. Cette parenthèse 
hebdomadaire, de folie sud-américaine est 
régulièrement accompagnée par des soirées 
latino autour d’une table ou d’un verre bien 
mérité !!

Alors, pour ramener encore plus de soleil 
à saint-roch, venez aussi nous rejoindre et 
venez dansez avec nous.

longue vie à la zumba rochienne et santé ! 
zumbez... amicalement !! 
... et restez en rythme surtout !!!!
Cours : mardi de 19h30/20h30
renseignement :
Mme Bigot Magali : 06 82 42 15 70
Mme Bellais Béatrice : 06 73 31 14 65

Notre 5e édition de la Bikers Day s’est 
déroulée le samedi 14 juin dernier et 
a réuni sur la journée plus de 2000 
visiteurs. La réussite d’une telle ma-
nifestation est un travail d’équipe et 
j’ai la chance d’en avoir une au top 
au Touraine Bikers Band. Un grand 
merci à Fabrice qui a su harmoniser 
et organiser les concerts qui vous 
ont été présentés lors de cette jour-
née (de 16h à minuit)
Je tiens à remercier vivement tous 
nos partenaires qui nous suivent de-
puis plusieurs années et qui contri-
buent, grâce à leur soutien, à la 
réalisation de la Bikers Day et plus 
particulièrement la Mairie de Saint-
Roch et toute son équipe dynamique 
(notamment avec le feu d’artifice 
superbe qui nous a été offert). Un 
grand merci à Bruno et Pascal pour 
le soutien logistique matériel, fac-
teur déterminant pour pouvoir vous 
présenter toutes les activités au 
cours de la Bikers Day.
Au cours de cette Bikers Day nous 
avons réuni la somme de 200e au 
profit de l’association « Sapeurs li-
popette » qui était avec nous tout au 
long de cette journée.
Vous êtes particulier ou profes-
sionnel, vous souhaitez participer à 

notre manifestation en tant que par-
tenaire ou exposant, alors n’hésitez 
pas à me contacter.
Vous pourrez également venir nous 
rencontrer lors de notre AG qui se 
déroulera le vendredi 9 janvier 2015 
dans l’ancienne école de Saint-Roch 
à partir de 20h. En attendant le Tou-
raine Bikers Band vous souhaite de 
bonnes fêtes de fin d’année et une 
très bonne année 2015.
Christophe DESCHERES
Président du Touraine Bikers Band
0611271119

partenaires 2014 dU toUraine biKers band
lors de la 5e édition de la biKer’s daY à saint-roch

MAIRIE DE Saint-Roch
FRANCE BLEU TOURAINE
AFPI - CENTRE VAL DE LOIRE
LA TROTINIERE centre de vacances pour enfants
MLP COIFFURE – TOURS CENTRE
BOW CONCEPT - SAINT CYR SUR LOIRE
BMH ELECTRONIQUE
AMAZONIA - TOURS NORD
BRIERE MICHEL - Saint-Roch
JO AMERICAN BIKE - JOUE LES TOURS
CEF BOISSONS - FIGUEIREDO DISTRIBUTION – Saint-Roch
ATOUSERVICES - Saint-Roch
LE TOURS DE MAIN – Saint-Roch
RESTAURANT BLEU D’ARMOR – Saint-Roch
GARAGE DES TERRAGES - Saint-Roch
CONTROLE TECHNIQUE - AMBILLOU
J.HUARD - Saint-Roch
HYGEBAT - Saint-Roch
CLIMAT CHAUFF’PASSION - Saint-Roch
SARL DUBOIS - Saint-Roch
COSTEN
C2TMI
TRIKE CENTRE
SPOT LIGHT
LE SAINT GILLES – TOURS CENTRE
CAVE GAMBRINUS - SAINT PIERRE DES CORPS
BEEP BIKE - TOURS NORD
MOTO EXPERT - TOURS NORD (Assistance run)
TEAM DELETANG 37
TEREYGEOL
ACTION CONDUITE (moto auto école) 

Autres associations existantes sur la commune : 
AdAC 37, ANCIENs ComBAttANts, 

BrIdgE ClUB, ArCAd.

David MEZIERES
06 65 23 81 74

Mail : mezieresdavid@aol.com

ZA Les Terrages - 37390 SAINT ROCH - 02 47 56 51 51 

Peinture décorative - Ravalements de façades - Démoussage - Hydrofugation
Ravâlement sols et murs - Isolation thermique par lʻextérieur

www.groupechavigny.fr

Des spécialistes à votre écoute pour un service sur-mesure

Route de Pernay
37340 AMBILLOU

Tél : 02 47 52 41 46
Fax : 02 47 52 43 71

Cyrille 
BONNEAU
Tél. 02 47 56 59 53
Port. 06 77 37 62 99

bonneau.elec@icloud.com
16, rue du Clos Romain
37390 Saint-Roch
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RENSEIGNEMENTS PRATIQUESCOMMUNIQUÉS

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

Nous vous informons que les personnes en automédication générant des déchets médicaux piquants ou 
coupants comme les seringues, ont la possibilité d’obtenir gratuitement dans toutes les pharmacies des 
petites boites jaunes pour y mettre le déchet. La boite est ensuite à rapporter dans les pharmacies qui les 
collectent. Vous trouverez la liste de ces pharmacies en Mairie. 

MAIRIE
Horaires d’ouverture :
Lundi, mardi, jeudi : 8 h 30-12 h 30
Mercredi : 8 h 30-12 h 30 et 14 h 00-16 h 00
Vendredi : 8 h 30-12 h 30 et 16 h 00-18 h 30
Horaires d’été : juillet / août : 
idem sauf vendredi :8h30-12h30 et 14h – 16h30 
Téléphone : 02 47 56 74 67
Fax : 02 47 56 76 50
E mail : mairie.saintroch37@orange.fr

ECOLE PRIMAIRE
Directeur : M. BRIANT
Téléphone : 02 47 56 75 62

TRÉSORERIE de NEUILLÉ PONT PIERRE
02 47 24 32 14

GENDARMERIE
5 avenue du Clos Mignot 37230 LUYNES
Téléphone : 02 47 55 34 80

POMPIERS
Téléphone : le 18

SAMU
Téléphone : le 15

ASSISTANTE SOCIALE
Les permanences à la Mairie de Saint-Roch sont supprimées. 
Madame ROUSSEAU assure les Permanences suivantes :
1er et 3e mardi de chaque mois de 9 h 30 à 11 h 30 à la Mairie de 
La Membrolle s/Choisille : 02 47 41 21 28
2e lundi de chaque mois de 10 h 30 à 11 h 30  
à la Mairie de Pernay : 02 47 52 43 83

ERDF Electricité Réseau Distribution France
Service Clients Particuliers : 09 69 32 18 73
Professionnels : 09 69 32 18 74
Dépannage ou danger immédiat : 09 72 67 50 37

Cie FERMIÈRE DES SERVICES PUBLICS-VEOLIA
Agence Val de Loire
3 Rue Joseph Cugnot BP 534- 37305 Joué-Lès-Tours 
Téléphone : 0811 900 400 (n° taxé)
0969 323 529 de 8h à 18h (prix d’un appel local)

SALLE D’ACTIVITÉS
Renseignement et location en mairie au 02 47 56 74 67
Téléphone de la salle d’Activités : 02 47 40 96 88.

RéCUPéRatION deS PIQUaNtS 
et deS COUPaNtS ReNSeIgNeMeNtS PRatIQUeS

En effet, à partir de 50 ans, les dépistages organisés 
du cancer du sein et du cancer colorectal, doivent 
faire partie de nos habitudes et seront renouvelés 
tous les 2 ans. En Indre et Loire, c’est le Centre de 
Coordination des Dépistages des Cancers (CCDC) 
qui vous invite tous les 2 ans à réaliser une mammo-

graphie, pour le dépistage organisé du cancer du sein et un test Hemoc-
cult II®, pour le dépistage organisé du cancer colorectal.
Ces examens sont pris en charge à 100% par l’assurance maladie. 

lA mAmmogrApHIE :
Lorsque vous recevez l’invitation, prenez rendez-vous chez 
le radiologue de votre choix, en Indre et Loire ou ailleurs, 
remettez lui l’invitation le jour de l’examen. Il vous donne 
une première interprétation de votre mammographie qui 
sera relue au CCdC par un deuxième radiologue afin d’as-
surer un dépistage de qualité.
En Indre et Loire, 66 % des femmes participent à ce dépis-
tage organisé. Depuis 2003, plus de 1 900 cancers du sein 
ont déjà été diagnostiqués grâce à ce dépistage.

lE tEst HEmoCCUlt II® :
Lorsque vous vous rendez chez votre médecin traitant, 
présentez-lui, dès le début de la consultation, la lettre 
d’invitation que le CCdC vous a adressée. Il vous remettra 
le test que vous réaliserez à votre domicile.
En Indre et Loire, environ 43% de la population participe 
au dépistage organisé du cancer colorectal. Malgré cette 
participation encore insuffisante, depuis 2003, 530 can-
cers ont été diagnostiqués et des polypes ont été retirés 
chez 2250 personnes.

dÈS 50 aNS,
le déPIStage, 
C’eSt tOUS 
leS 2 aNS !

les chiffres de participation aux dépistages des cancers

Cancer du sein Cancer colorectal

Dans votre canton : NEUILLE-PONT-PIERRE 68 % Dans votre canton :NEUILLE-PONT-PIERRE 41 %

Dans votre commune : SAINT-ROCH 68 % Dans votre commune : SAINT-ROCH 42 %

N’HésItEz plUs, NE lAIssEz pAs pAssEr VotrE toUr, CEs EXAmENs pEUVENt VoUs sAUVEr lA VIE.
Votre médecin traitant est le mieux placé pour vous renseigner.

parlez-en avec lui le plus tôt possible ou appelez le CCdC au 02.47.47.98.92.

	  

POLE SANTE : Nous vous rappelons qu’un pôle santé est situé dans l’ancienne école (41 rue Principale) et compte toujours 
deux praticiens : une réflexologue plantaire et un psychologue clinicien (Enfants, adolescents, adultes, aide à la parentalité).

dON dU SaNg
la météo du sang passe de stable à fragile. 
Pour connaître la collecte de sang la plus proche de chez vous : 
www.dondusang.net ou Etablissement Français du Sang (EFS) 
site de Tours 02 47 36 01 01

Publié le 28.05.2014 - Direction de l’information légale et administrative 
(Premier ministre) 
Depuis le 1er janvier 2014, la durée de validité des cartes natio-
nales d’identité (CNI) délivrées aux personnes majeures est pas-
sée de 10 à 15 ans. Pour les cartes délivrées entre janvier 2004 et 
décembre 2013, la date d’expiration ne correspond donc pas à la 
date qui est inscrite sur la carte.
Pour chaque pays acceptant la carte nationale d’identité comme 
document de voyage, le ministère de l’intérieur propose une 
fiche d’information traduite qui peut être présentée aux autorités 

étrangères.
Certaines difficultés ont néanmoins été identifiées par le minis-
tère des affaires étrangères qui tient à jour les modalités ap-
pliquées par les différents pays en matière d’acceptation de la 
carte d’identité française de plus de 10 ans comme document de 
voyage :
•  liste des pays qui acceptent les cartes nationales d’identité dont 

la validité est prolongée comme documents de voyage,
•  liste des pays dont les autorités exigent que le séjour ne dé-

passe pas la date de validité inscrite sur la carte,

CONSeIlS aUx vOYageURS
Voyage à l’étranger : tous les pays n’acceptent pas 
une carte d’identité de plus de 10 ans

•  liste des pays n’ayant pas officiellement transmis leur 
position quant à leur acceptation des cartes nationales 
d’identité française à validité prolongée.

à noter : même si certains pays acceptent les cartes natio-
nales d’identité comme documents de voyage, afin d’évi-
ter tout problème, le ministère des affaires étrangères 
recommande de privilégier l’utilisation d’un passeport 
valide à une CNI portant une date de validité dépassée 
(bien qu’elle soit considérée par les autorités françaises 
comme étant toujours en cours de validité).

où donner son sang à toUrs ?
Etablissement français du sang (Efs)
-  Hôpital Bretonneau, 2 boulevard Tonnellé, près de la Chapelle 

Du lundi au vendredi de 8h à 12h30 et de 13h30 à 16h 
Le samedi de 8h à 12h

-  Bus de collecte boulevard Béranger (face à la poste) 
Tous les jeudis de 13h à 19h

Brigitte JACQUELIN-BREBION
Expert-comptable

Partenaire des PME, TPE et associations
Comptabilité
Gestion
Fiscalité
Social

8, rue des Pinsons n 37390 SAINT-ROCH n brigitte.brebion@orange.fr
02 47 38 80 12 n 06 18 708 704

Cabinet inscrit au tableau de l’ordre des Expert-comptables des Pays de Loire

2

Brigitte JACQUELIN-BREBION
Expert-comptable

Partenaire des PME, TPE et associations
Comptabilité
Gestion
Fiscalité
Social

8, rue des Pinsons n 37390 SAINT-ROCH n brigitte.brebion@orange.fr
02 47 38 80 12 n 06 18 708 704

Cabinet inscrit au tableau de l’ordre des Expert-comptables des Pays de Loire

2

Brigitte JACQUELIN-BREBION
Expert-comptable

Partenaire des PME, TPE et associations
Comptabilité
Gestion
Fiscalité
Social

8, rue des Pinsons n 37390 SAINT-ROCH n brigitte.brebion@orange.fr
02 47 38 80 12 n 06 18 708 704

Cabinet inscrit au tableau de l’ordre des Expert-comptables des Pays de Loire

2

Brigitte JACQUELIN-BREBION
Expert-comptable

Partenaire des PME, TPE et associations
Comptabilité
Gestion
Fiscalité
Social

8, rue des Pinsons n 37390 SAINT-ROCH n brigitte.brebion@orange.fr
02 47 38 80 12 n 06 18 708 704

Cabinet inscrit au tableau de l’ordre des Expert-comptables des Pays de Loire

2

18 19



RETROUVEZ VOS ÉLUS... La réponse se trouve quelque part
dans votre bulletin...

La réponse
se trouve 
quelque part
dans votre
bulletin...
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